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C O M P A R U T I O N 
             
 
La procureure sous-signée, comparaît au présent dossier au nom de l’intervenante Union 
des consommateurs (UC) sous toute réserve que de droit.  

 
 
  Vaudreuil-Dorion,  
  ce 17 août 2020 
 
 
   
  (s) Me Hélène Sicard 
   
  Me. Hélène Sicard 
  Procureur pour 
  Union des consommateurs 
 
 


